
Le saviez-vous ?
La fiscalité augmente et touche tous 
les contribuables.
Une fiscalité immobilière plus 
complexe verra des réductions 
exceptionnelles pour les opéra-
tions menées dans les mois qui 
viennent ! Quelques opportunités 
de placement restent, relativement 
épargnées ... pour l’instant.
Concernant les entreprises, la 
réforme des plus-values sur les 
titres de sociétés, et l'instauration 
de nouveaux contrats d'assurances 
vie peuvent être intéressants pour 
certains. Quant à la lutte contre la 
fraude fiscale, elle va s'intensifier et 
de nouvelles obligations vont être 
instaurées à l'occasion des vérifica-
tions de comptabilité.
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Loi de finances 2014

Objectif
n Découvrir les nouvelles mesures fiscales pour en appréhender les   
      enjeux au mieux de ses intérêts. 

Programme
n La fiscalité des particuliers.

n La fiscalité des entreprises, dont les nouveaux régimes de plus-values.

n Les nouveautés sur la TVA.

n Loi de financement de la sécurité sociale pour 2014.

n Les nouveautés sur la fiscalité patrimoniale.

n Contrôles fiscaux et lutte contre la fraude.

juridique

9

Découvrir l'aromathérapie

Les précautions pour l'utilisation des huiles essentielles 
Parce que les huiles essentielles sont très puissantes, on limite toujours les traitements 
à base d'huiles essentielles pour les très jeunes enfants, pour les femmes enceintes, 
pour les personnes allergiques (asthmatiques, ...), pour les animaux comme les chiens 
et les chats. Certaines huiles peuvent avoir des effets indésirables, voire toxiques. 
La pratique de l'aromathérapie nécessite toujours un minimum de formation et/ou 
l'avis d'un professionnel averti.


